
AGENT DE DÉVELOPPEMENT EN ALTERNANCE

III. Missions principales 

1. Développement des pratiques 

Contribuer au développement et à l’animation de projets autour du sport santé, du parahandball et

de la féminisation de la pratique

Participer au déploiement et à l’animation du dispositif grand public "VanHand"

Participer à la mise en place et l’animation des dispositifs scolaires : journée découverte, Semaine

Olympique et Paralympique, UNSS, Jeux du Val-de-Marne

Participer à l’organisation et la préparation d’évènements sportifs

Contribuer à la création et à l’animation des réseaux départementaux liés au développement des

pratiques 

II. Rattachement du poste 

Structure d’accueil : Comité de handball du Val de Marne

Lieu : Comité de handball du Val de Marne, Valenton – déplacements à prévoir dans le 94 

Type de contrat : contrat d’apprentissage – sollicitations ponctuelles en soirée et le weekend

Rémunération : selon la grille de rémunération légale des contrats d'apprentissage

Durée du contrat : 12 à 24 mois selon le diplôme préparé – prise de poste : octobre 2026

I. Description du poste 

Nous recherchons un.e Agent de Développement Sportif en alternance.
En étroite collaboration avec la Commission de Développement et sous la responsabilité de la
coordinatrice de développement, vous participerez activement à la mise en place d’actions pour
promouvoir et développer la pratique du handball sur le département.

2. Accompagnement des dispositifs de développement 

Assurer le suivi et l’accompagnement des clubs dans leurs démarches de réponse aux appels à

projets (Mois de la FFHB, ANS, FDVA, fondations, etc.)

Participer à l’organisation de temps d’échanges et de formations à destination des clubs pour

favoriser leur développement

Assurer une veille sur les dispositifs d’accompagnement et de développement utiles aux clubs 



IV. Compétences 

Connaissance de la méthodologie de projet

Maîtrise des outils informatiques 

Capacités d'organisation, méthode et rigueur

Capacité à travailler en mode projet, en équipe et de manière transversale

Bon rédactionnel 

Sens du relationnel 

Esprit d'initiative 

 V. Profil recherché 

Formation TFP5 Chargé.e de développement sportif de structure associative

Formation STAPS Management du sport (niveau L3 ou Master)

Expérience en animation sportive auprès de différents publics 

Connaissance du milieu handball appréciée

Carte professionnelle d’éducateur.rice sportif.ve indispensable

Titulaire du permis de conduire

3. Participation à la mise en œuvre du projet associatif du comité 

Contribuer aux travaux de la commission développement 

Rédaction de documents de projets, de rapports et de suivi d’activité

Participer à la vie associative du comité à travers ses événements et actions de terrain

CV et lettre de motivation à adresser à : 

Monsieur Pierre LENTIER, président : 5894000.president@idf.ffhandball.net

Madame Martine CORMERAIS, secrétaire générale : 5894000.sec- gen@idf.ffhandball.net 

Madame Léa BAUDOT, présidente de la commission de développement  :

commission.developpement@hand94.org 

Madame Lucie DE CARVALHO, coordinatrice de développement : 5894000.dev@idf.ffhandball.net 

 Si vous êtes motivé.e, passionné.e et prêt.e à relever de nouveaux défis, rejoignez-nous !
Postulez jusqu’au 17 juillet au plus tard !
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